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Département de la sécurité,
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Aux présidentes et présidents des
communes

Aux présidentes et présidents des
autorités de protection de l'enfant
et de l'adulte (APEA)

Notre réf. SH/AC
Date 14 décembre 2018

Composition des APEA- Nomination d'assesseurs spécialisés

Madame la Présidente,
Monsieur le Président,

La présente circulaire est édictée suite à un arrêt du Tribunal cantonal du 4 mai 2017 et à ses con-
séquences pratiques dans les cas où les APEA font appel à des assesseurs.

Dans cet arrêt, le Tribunal cantonal a notamment jugé que le réviseur agréé d'une société fidu-
ciaire, auquel l'APEA avait fait appel, ne pouvait pas fonctionner comme assesseur dans la mesure
où celui-ci n'avait pas été préalablement désigné par l'autorité de nomination (conseil municipal
ou organe exécutif du groupement de communes). Dans ce cas, le Tribunal cantonal a estimé
que l'APEA avait en réalité fait appel à un expert (et non à un assesseur) et que les dispositions du
code de procédure civile suisse (CPC) en la matière (art. 183ss CPC) devaient s'appliquer.

Pour rappel, les autorités de protection de l'enfant et de l'adulte (APEA) doivent satisfaire, depuis le
1er janvier 2013, à l'exigence de l'interdisciplinarité posée par la législation fédérale applicable en la
matière (440 CC).

L'assesseur apporte une connaissance spécialisée à l'autorité de protection dans une affaire dé-
terminée. L'assesseur n'est pas un expert; il est membre à part entière de l'autorité de protection
avec cette particularité qu'il siège "surappeF (art. 14 al. 4 LACC). En sa qualité de membre, l'asses-
seur prend part au vote au moment de statuer; en cas d'égalité des voix, le président tranche (art. 15
ai. 3 LACC). L'assesseur n'engage pas directement sa responsabilité personnelle; c'est l'Etat qui
encourt une responsabilité primaire du fait des actes ou des omissions illicites de l'assesseur.

Afin de répondre à cette condition, les articles 13 à 15 delà loi d'application du code civil suisse
(LACC) du 24 mars 1998 ont défini la composition des APEA.

Les alinéas 1 et 4 de l'article 14 LACC ont en particulier la teneur suivante:
1 L'autorité de protection est composée d'un président, de deux membres et de deux
suppléants nommés pour quatre ans par le conseil municipal ou l'organe exécutif du
groupement de communes. L'autorité de nomination veille à l'exigence de l'interdisci-
plinarité (art. 440 CC). L'accès à la fonction n'est pas limité aux personnes ayant leur
domicile sur le territoire communal ou intercommunal.
4 De manière à satisfaire à l'exigence de l'interdisciplinanté dans un cas particu-
lier, l'autonté de protection peut faire appel à un assesseur disposant de con-
naissances spéciales, notamment en matière d'éducation, de pédagogie, de
médecine, de psychologie ou de gestion fiduciaire de biens.
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Peu avant Centrée en vigueur du nouveau droit de la protection de l'enfant et de l'adulte, le Dépar-
tement en charge de la sécurité avait conclu des conventions-cadres avec différentes associations
professionnelles (médecins, fiduciaires, psychologues, travailleurs sociaux) dans le but de soutenir
les conseils municipaux ou les organes exécutifs dans leur recherche d'assesseurs qualifiés. Ces
conventions-cadres délimitaient la zone d'activité des assesseurs, déterminaient leurs modalités
d'engagement, fixaient leur tarif et désignaient les personnes qui acceptaient de fonctionner
comme assesseurs. L'ensemble des présidents de commune du canton du Valais ont reçu ces
conventions-cadres avec la circulaire du 1er juin 2012, ceci afin de faciliter la recherche et la nomi-
nation d'assesseurs spécialisés.

Il semble toutefois que certaines autorités de nomination n'aient pas signé ces conventions-cadres.
L'APEA qui entend faire appel à un assesseur doit dès lors s'assurer préalablement que les con-
ventions-cadres avec les différentes associations professionnelles ont été signées par l'autorité de
nomination et que l'assesseur pressenti figure sur la liste des assesseurs. A défaut, l'APEA est
réputée faire appel à un expert au sens de la jurisprudence précitée.

Afin de permettre aux APEA de mener à bien leur travail quotidien en faisant appel pour chaque
cas à des assesseurs désignés comme membres à part entière des autorités de protection, nous
vous recommandons de procéder comme il suit :

Au début de chaque législature, les autorités de nomination - soit en règle générale les organes
exécutifs des groupements de communes - nomment tous les spécialistes figurant sur les listes
des conventions-cadres et acceptant de fonctionner à ce titre, comme assesseurs spécialisés. Ces
assesseurs sont nommés pour une période de quatre ans et peuvent ainsi être appelés par les
APEA à siéger en cas de besoin. En procédant de la sorte, la personne compétente (p. ex. le pré-
sident de commune ou le président de l'organe exécutif) signe un exemplaire de chacune des con-
ventions-cadres et en remet une copie à l'APEA. Les autorités de nomination qui auraient omis à
ce jour de nommer formellement comme assesseurs les spécialistes acceptant de fonctionner à ce
titre sont invitées à le faire sans délai encore pendant la période en cours. Le travail des APEA s'en
trouvera dès lors grandement facilité.

L'on rappellera enfin que l'APEA peut également faire appel à un expert dont le tarif horaire est
sensiblement supérieur à celui de l'assesseur. Dans ce cas, les dispositions du CPC (art. 183ss)
sont applicables. En particulier, les parties doivent être entendues préalablement avant qu'un ex-
pert ne soit désigné (art. 183 ai. 1 CPC). Les parties peuvent également invoquer des motifs de
récusation et refuser un tel expert (art. 183 al. 2 CPC).

Le Tribunal fédéral est d'avis que l'expert judiciaire a pour tâche d'informer le juge sur des règles
d'expérience ou sur des notions relevant de son domaine d'expertise, d'élucider pour le tribunal
des questions de fait dont la vérification et l'appréciation exigent des connaissances spéciales -
scientifiques, techniques ou professionnelles - ou de tirer, sur la base de ces connaissances, des
conclusions sur des faits existants; il est l'auxiliaire du juge, dont il complète les connaissances par
son savoir de spécialiste (ATF 4A_478/2008 du 16.12.2008, consid. 4.1; Hofmann/Lûscher, die
Berner Zivilprozessordnung 2009, p. 95).

Veuillez croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, à l'expression de nos sentiments

distingués. ^

-FriêderîcTâvrëT
Conseiller d'Etat

Annexes : Conventions-cadres de 2012

Copie : Inspecteurs des APEA
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Convention-cadre pour l'engagement des assesseurs médecins

J_

Assesseur médecin

auprès de l'autorité de protection de l'enfani et de l'adulte

Domaine de

spécialisation s

Commune / Association de

communes s.

Association partenaire s

Zone d'activité a

Période d'activité s

Liste des personnes

acceptant de fonctionner

comme assesseurs

médecins s

Modalités d'engagement s

Tarif ;

Médical (médecine générale, médecine interne, pédiatrie, psychiatrie)

J

Société médicale du Valais, par son président.

Rte de Vissîgen 70 - 1950 Sîon • •

tél. 027203 60 40/fax 027203 60 42/* smv@netplus.ch •

Pour les autorités de protection du. Valais

2013-2016 (renouvelable tacitement)

-^ voir liste annexée

"^ la liste actualisée peut en tout temps être obtenue auprès de la

Société médicale du Valais

l/ Le président de Vautorité de protection doit prendre un contact télé-

phonique et obtenir l'accord préalable du médecin de fonctionner

comme assesseur pour le cas proposé.
î/ Une copie complète du dossier doit être remise à V assesseur

médecin dans les meilleurs délais.

/ La date'et l'heure de chaque séance doit être arrêtée avec l'accord

de l'assesseur médecin.

Application du tarif de la médecine scolaire ou des médecins
répondants pour les EMS :.

Forfait de Fr. Î76.-/heure (au 01.01.2011).

pour Vexamen du .dossier, la rédaction d'un rapport, d'un projet de

décision /et pour les délibérations ; les débours sont facturés en sus,

à leur coût effectif (p. ex. déplacements : frais de transport publie ou
70 centimes le kilomètre pour le véhicule privé)

Pour la commune /Association de communes de

Le Président : Le Secrétaire :

Pour la SocJéfer%ïé]dNale du yalais

Dr Mai^Hfcî^Li Gauchaf, Présîâlent

tue Sierro, Secrétaire général

Lieu et date : Sion, le 14 juin 2011



Assesseurs

Nom
Aufdèreggen
Bannwart
Baumann

Bettler
Bieler-Hischier

l Blanchut
Bressy
Bugeaud
Charton-Furer

Cheseàux
de Ruiter
Ducrey
Fellay
Gehrke
Gehrke
Gennheimer
Genoud
Gîschig Wyer
Glenz
Heînzmann
Held
Indermaur
Julen
Kappler
Kuonen

Kuorien
Lehky Hagen
Luy
Martenet
Métrailler
Meyer zu Bentrup
Monfront
MorarchDubey
Murith
Neidig
Poncet
Pralong
Raggenbass
Salzmann
Saviez
Schnyder-Etienne

Prénom
Bernhard
Christian
Christine
Stéphane.

Jeannette
Pierre"

Frédéric '
Nathalie . ..

Joëlle
Jean-Jacques

Claude Marguerite
Nicole
Maurice'

Isabela
Thomas
Carl ..

Ka ri n
Rosanna

Diony's

Sidoni.e

Jean-Luc

Sabine
Erwin
Sabine.

Stefan
Stéphanie
Monique
Hannelore

• Chantai

Alain
Friedericke
Hervé
Anne
Nathalie
Jôrg
Jean-Michel

Marie-Christine
René
Philipp
Jean-Marc

Hanna

Localité
Visp.
Zermatt
Brig '

Lens
Zermatt
Sion
Martigny
Sierre
Sierre
Sion
Vex
Ardon
Sierre
Martigny
Martigny
Visp
•Martigny

•Fiesch

Visp
Brlg
Ardon
Sierre .

Zermatt
St. Niklaus
Saas Fee
Saas Fee

. Brig-GIis

Martlgny
Sion
Chermignon
Zeneggen •

Sierre
Sion
Sjon
Sierre
Monthey
Sion
Martigny
Brig
Vouvry
Leuk-Stadt

Langue

D
D
D

•F. • •

D
F .

F , '

F
F
F
F
F
F
F
F
D
F
D
D
D

. F

F . •

D
D
D
D
D
F
F .

F
D
F •

F
F
F „

F
.F

F
D
F
D

21.07.2015



Assesseurs

Nom
Simon
Studer
Tabin
Tenthorey
Toan
Tschopp-Moix
Zinsstag
Zrenner

Prénom
• Raphaël
Daniela
René .

Daniel -

Dirih Lam
Vanessa

Mathilde
Mlagdalena

Localité
Sion
Brig
Sierre
Fully
Bouveret
Sion
Leuk-Stadt
Visp

Langue
F-

D
F
F •

F
F
D
D

21.07.2015



Conventlon-cadre pour l'engafiôment acis asoôsseurs speciansie»

Aa—aftdur paypholoflue
auprès de Fautorttô de protection de l'nnfant et de l'adulte

Domahr de »péclaltàatfon s

Gwnmutw / Awochrtlon de
communw;

AwoclAtlott partenaire s

Zone dfnctlvlté s

Période (Ta^UvHé ;

iiN-hn

•cï:npt<w<4>fltonctfontWT

——WpécW^î
Sem : Chacwte despersotwesjîgurcfnï sur la
lîste Gwexêe pçasîde m titre <fe spêcîaîiste
FSP dasis un des quatre ^oîiuiînes mentionnés
w a wte cxpérîence prûfessîûiweîh depîws
de 5 ans.6t Wî6'bûnw çoîmàîsscsnçe des
înatîtutîons wîaîsaîwes; et a été formée au
nouveau droît (cours COPMà).

Tarifs

Psyehoîogùe FSP spéçiaîîste enpsychoïhérapîet enpsychûîogîe de ï'eîfant etiîe
l'adoîescent, enpsyçhohsfe cîWque, enwwûpsychoîogte oupsychûhgue FS^
cyonfS ans dtej(périenceprofessiomwîle etwe bonne connaîssance à6s instîtvtiàîîs
vûîaîsffrmes ' '

Âssoclatîon des psychohgues et des psychoihérapwtes du Vahîs (ÂPPV), par sa
présidente ûu par son président (voir www.usv'vs.cîï)

ÂctueÏîemenf ': Mme Christine SÎDLER .
NapoÎ6owfr.7î-B902Brlg-Gîis' . ,
m 027 924 29 44 /cfiHs{itie.stdIer(S)Dsvcholoeie.ch

Pûurles autorités de proîectioa du VaÎQÎs centraî, du Bas-Vaîfiîs et (îuîîout-VûÏaîs

W 3-2016 renouvèïabîe taeitement

•» voir liste âûriex^ô

La liste actualisée peut eft fouttCTHps être obtenue auprès de FAPPV

a/ Le psychcîûgw p^ttt interyerttr - dans son domoiW de spfcîalîsûîiûn - au sein
de l'wtorîté de pwtecffon sur appel <fe celle-ci dans un. casparfîçuÏier (art. Î4
fit 4 LACCS) ou swî sur dêlê^tton s/fêàùfk ^t président de l'autorîté àe
protection (at 112 (d. 4 LÂCCSft p. ex. pwr la recherche de personnes en
mesure d'ûssunw un jywdat de cwatew ou p. ex. pcw dormer ûu çweiôur les
insfruetiûM, les comeîîs et le sautîen dont îî û îwoîn.

y Lsprésîdeîit 'de lfûîtto)itê <fe protwtîon âQîtpr^ïïdre un contact tiîêpîïonîque
préaïoble et obtenir Pnccord pféfdabîe ai psychoîçgue de fûnûîîoîtner comme
wesséwpcw le casprcposé.fmifnen de Itnâêpendance}.

;/ Une copU coMpfète àf dossier àolt être remise à Vassessew c(ws îes meîîïews
àéîaïs. . ; • .

V la dûîe et Vhewe <fe chûqw séûnce dûît être ûrrêfée avec Vaçewd de
l'wsessew.

FûrfisU dejr, W-/hewv sans TVA pour lfexamen du dossîer, la rédacSûn d'un
rsppefft, d'mpr^tde décisîan etpwrîw déHbératiw,
J£n sWt îes âébûws powrûnt êfrefaçfurés à leur coût effecty (frais de transport
pubîîo ou 70 cmtîiws h U!oM!tr6 pw le vêhîcufeprtvé}.

Pour la commune / Association de communes

' de_.
Le Président: LeSçcr^taîre:

Lieu et date:

]?owPArov

* La Présidente du comité cantonal ; Cbîstine Sîdîer

ç. ^'^^
Le Responsable de la section du Bas-Valms : Ambroise Darbetlay

Lieuetdate: W\^/, Ç ^>.2^
Sion,Io29fiOOt20U/BPo/lo

03DCm020l999987fi-



ASSESSEURS PSYCHOLOGUES - PSYCHOLOGUES DU BAS-VAIAIS (NOVEMBRE 2011)

Nom et prénom
Madame .
BûchatayCornut

Danîèle

•Madame

CoIIard Monique

adresse /Téléphone / e-maîl
avenue de la Gare 40 • -

1S20 Martîgny
0277233100 :
079 42.2 0175 (privé)

/ •

QjuartîerNeufll .

19.71 Grîmîsuat
0?7 3981172
0796499825
m.coHsrdObIuewih.ch'

îs/ActNtés
PsyrîioÏçgue spédalîste en psychothérapîe FSP
Psychologue en psychofogîe de renfant et de FadoÏescent ASPEA
Diplôme de renseignement prîmaîre
Diverses formations continues . ; .

l an de cours à l'universîté de Neuchâtel en orthophonîe
Depuis 1999, psychologue psychothérapçute en privé, spédalîsatipn enfant et adolescent .
Depuis 2011, enseignante spécialisée à 50% à Flnstitut Notre Dame de Lourdes à Sierre
OurantS ans, psychologue àssîstantjî au Centre psycîiothérapeufique-de l'Hôpîtal de l'enfancede Lausanne
Durant l an, remplaçante comme enseignante cfappuî à Trient

Psychoîogue spécialiste en psychothérapîeFSP .
Psychologue spécialiste en psychotogie clinique
Certîficatioh^n admînîstratîôn des bnganisatîons internationales à I'IDHÊAP
Dhrerses formations continues, dispensé de fprmsrtîcms, partîcipatîonacth/e à dh/ers congrès et colloques, .

publications/experte à des .examens ..

Durant 7 ans, psychologue au Centre de psychologie médicaîe du CHUV .

Durant ans, déléguée du Comité lntern;atîonal de la Croix Rouge
Durant deux fois 4 mois,, remplaçante an centre psydiosocîald'Orbe . .

QurantS ans, psychologue consultante à Carrefour 2.5/18, institution pouradoîescents, Lausanne
Durant l an, psychothérapeute au CPM Genève . •

Depuis 17 ans, pratique privée à Sîon. (examens psychologiques pour FAl^ les assurances; la justice,
l'indîcaKonàlapsychôthérapie^étpsychbthérapîe) . -



Monsieur

Clîvaz Pierre

Monsieur
Carron Benoît

^edeBràmoî$37C
1967 Bramois
)787S41821
îîerTeçlivaz<ahotmaîl.cbm

3îerre-clîva2@hobîta1vs.ch

Srand-Ponl;46
1950 Sion ...

3273224055
079S3717U - : ..

contact@benoît-çarro_n.çh
l

• Psychologue FSP .
• Diplôme cTexperb'ses psycho-judîciaires pour enfants et adolescents^ Institut Universitaire Kurt Bosch

» Certificat Plurifacultaîre en neurosdencescognîtîves .
• Participatîon.au Séminaire Placement à des fins (Tassîstence et de Présentafîon des assurances suisses et du

système social valaisan, IPVR . .

• Depuis 20Ô2/ Psych.otogue à 60% aux înstîtutîons Psychiatriques du Valais Romand

• .Psychologue spécialiste en psychothérapîeFSP ' "

• CFC cfemployé de commerce, et diplôme Ecole Professionnelle Supérîeure, Sîon

• Diplôme en travail social IES/ Genève
•. Diplôme d'intervenant systémique et géhogrammes famîlîaux, ESCUEIA, sous îe parrainage du ŒF, Lausanne
• Diplôme posÇgrade en psychologie, UNIL Lausanne .
• Obtenttori de l'équh/alence de superviseur pédagogique (HES). pour les étudiants HES en travaît sodal, HES .

santé-social rômàhdes

* Divers mandats de formatfoh'

• Membre fondateur de l'ASVALIS (Association Valaîsanne d'Intervenfîon Systémîque et dç thérapie familiale^
ratta.chée à FASTHEFIS). Membre du comité actuel. .

• .Membre du comité de l'ASTHEHS . . •

• Durant 3 ans/Educateur spécia.lisé à la FOVAHM . ...

• Durant 6 ans, intervenant en toxicomanies au Centre d'Aidè et de Prévention de îa LVT,. Martîgny

• Durant 4 ans. Accompagnant psychosocial à 50% à la Fondation Trajets, secteurs résîdentîels, Genève
• D.urant 2 ans, Psycboiogue, Chef de projet préventîàn tSPA à 50% (Institut Suisse de Préventîûn Alcool et

autres toxicomanies), Lausanne ...

• Durant l année, psychoIogLue et thérapeut& de famille à 60% au centre de consultation couple et famiïie des
Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) .

• Durant 3 ans, soutien psychologique et thérapie de famiHe en cabinet privé à Sion ;.actîvité de supervîseur
pédagogiqueet de formateur • • ' .

• .Depuis 2011, Pratique de psychplogue-psychothérapeute îndépendant en cabinet privé, Sîpn ; activité de

supervîseur et de formateur indépendant ..



Madame '

Copt Gaglîardi
Bernadette

Monsieur

Duc René

lue de Conthey 2
.&50Sion
1273226304
179 "707 4l 20
>ern3dette<eaeliardr@>omedîa.ch

f

?tùedes Pirredrîttes 16
3971 Cbermîgnon-cTen-Bas
378 818 6$ 42 .
ren6-duc(S]!hotmaîl.com

» Psychologue spécialiste en psychothérapleFSP
» .Formation à fapprocbe systémiqùe et à la thérapie.famiïîale
» supervîseure agréée par la HES-SO
» Membre du comité de Point Rencontre
• Durant 3 aris, Con:sèîllère sdentificiue à roffice de recherche et de documentation pédagogique de FEtat du
Valais , .

• Durant 3 ans, Coordînatrice de l'Antenne sida du Valais rbmand .

• Durant 6 ans, Coordinatnce du Point Rencontre (lieu c^accueîl pour rexèrdœ du droit de visite, sur mandat
de juge ou chambre pupillaire) . . . ' •

• .Durant 4 ans, Psychothérapeute déléguée chez un médecin psychiatre
• Durant 3 an$, activité en cabinet en qualité de PsychqIogye-CoïiseîI
• Depyîs 2011, activité en cabinet en qualité de psychologue spécialiste en psychothérapie^ orientation

systémîqué et thérapie; de fa'maie

• ^PsychologueFSP. ....

• DESS en psychologie. Université dé Genève . '
•. Diplôme d'ÊXpertîses psychd-Judîcîaires pour enfants et adolescents. Institut Univèrsîta!re Kyrfc.Bosch
• Partîdpafîon à des ateliers cliniques, congrès^ formations contîhues ; présentation d'exposés et de posters;

rédaction d'artîdes . .

• Durant 6 ans/ P$ychologye-assistantà 80% à la Policlinîquè unh/ersitaîre de l'âge avance à.Ja Consuftafa'on de
la mémoire, à FHôpitaî psychiatrique de l'âge avancé d.u'canton'deVaud.

• - Durant 2 ans. Psychologue à 80% à FUnîtè de traitement des addictîons du Sarvîce psychosocîal de f Etat de

Fribourg. ' • .. .

• Depuis 2008^ Psychologue-expert psycho-judicîaîre pour enfants et adolescente aupFès de I^Instîtut
-UnîveisîtaîreKurt.Bo^chàSÏon •.

». Durant l année^ Psychologue à 50%'au service des Etabiïssements pénitentiaires/ département de ta sécurité

des afiàîres sociales çt de Hrttégratîon du canton du Valais. . • .
• Durant 3 ans/ Psychologue à 50% au service des Etablissements pénîtentiaîres^ département de la sécurité

des afftures sociales et de Hntègratîon du .canton du Valais ; psychologue à 50% au Service administratif et
juridique., section exéÉutîon.cîes peines et mesures en mideu ouvert, du département de la sécurité des

.' affaires sociales et de Hnt^gration du canton du Valais* :
». Depuis 2010, psychologue-chef de groupe à 100% des Rsychologùes-crimînologues responsables de suivi au

Service! admînîstràtîf et juridique section exéçufioh dés peines et mesures en mtlîeu ouvert, du département
. . de la sécurité des affaires SQdaIes et de Hntégratîon du canton du Valais. .
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Madame

FaîIletaz(-Roh}
Patricia .

.1

Ch. de la Miiïière 35 .

X963Vétroz
[)2732251"00
VÎ9 658 69 01

• Psydwlogue spécîaHste en psychothérapîe FSP (approche systémîque, cçgnîtive, hypnbse erîdcsomenne/
thérapie pour les. couples et les familles, thérapie par le conte pour enfants victimes cTabus sexuels/

formiatîon aux auditions des enfants vîctîmes) . . . .
• QuaRRcatîoricomplémfentaîre en psychologie de l'urgence;FSP, Berne '
* Diplôme de secrétaiœ • .
• Fàrmation (fauxîGaîre de santé en soins paliïatîfs à là Croix Rouge; Lausanne

• Diplôme à6 psycho-pédagogue^ ISPP/ Genève
* Inîtîation à la psychomotricîté, Etoy
• DESS en psychologie clinique (mémoire non soutenu), Univers'rté de Genève .;

* Dîpîôme en approche înteractîonnèlle de Pato Alto-, Liège
• Certîfot de Thérapie A'de .aux victimes/ FSP^ Berné
• iw prix de recherche Elisabeth Kubler-Koss^UKB .
• Formation en protection de Fenfant, IUKB . . . .

• Diverses pnbKc:attons, travaux de recherche, congrès, enseignements, expertises et tutorats de diplômes ;

dispense déformations ; supeivîsîon ; créa^'pn de contes et de.dîsques de reïaxatîon pour les patîents

• Fondatrice de rassocîatîon des psychologues de Furgençe pour le-Valaîs . . .

• Diverse? acth/ités humanitaires effiBcfeuées.pour des ONGs • •
• Durant 6 ans^ Secrétaîre'dgns'différentes entreprises et différentes actîons hûmanîtaîres en Suisse et à
Irétra.nger ' .

• Durant 2 ans, CoIIaboratrîœ au servîce-adopfîon de Terre des Hommes et pour de entretiens de famille,

auxiliaire de santé û^oix-Rouge et accompagnement en fin de vie de familles
* Durant 3 ans, Educatrtce spécialisée à l'Espérance^ Etoy ; suh/îs thérapeutiques

» Durante ans. Psychologue clînîcîenne à FassodatîonArc-en-Cîeî .

• . Durant 2 ans. Psychologue et formation de psychothérapie dans un cabinet privé auprès d'un psychîatre

• Depuis I99B, Psychologue spécialiste en psychothérapîe FSP indépendante en cabînet privé



Madame
Feîlay FIorenœ

Av. de la Gare 12
1870Montbey
024-4717556
0792748175
florençe-feHavê>DSVchoIoeîe.ch

Psychologue FSP
CFC assistante dentaire

Diplôme de Soins tnfirmiers en Psychîatrîe
Diplôme Universitaire en Médiation - IUKB Sion
Certifîcatîon en hypnose Erîcksonîenné '
Certifîcatîon.eh coachîng
Diverses formations continues

Durant 8 ans, infirmière en psychiatrie à Hiôpitat dé Malévoz, dont une année en qualité cTmftnnîère^heffe-
adjointe
Durante ans, intervenante en towcomanîe à la LVT à Montbey à 50% et psychologue îndépendante à 50%
Depuis 2008^ psychologue indépendante à 100%

Le 27 novembre 2011 / N- Ecabert-Constantin



conventlon-cadre pour rengagement des assesseurs spécialistes

Assesseur travaïlleur social

auprès de Fauforité dô protection de l'enfant et de Fadulfe

Oomalna de spécSallsatlon s

Commune / Assocjatlon de

communes s

Association partenaire s

Zone d'activité s

Période cTactivité;

Uste ciâs travaIHtHirs soçïaux

acceptant de fonctionner
comme asscuwcur spécîallftfe s

Rm î Chacun des tvwaîlkws SOGÎÛW
fîgumnt sur îa îisîe wwxée ôst tîtukîre <îtw
diplôme fîES ûu ES, a plus de àévx aw dt
waiîqut et a été fumé au now^m droit (û
wivllescôwsCOPMA)

Modalités d'engagement :

Farifs

Tî^csvaiî SOQÎQÎ - (accompa^ement des personnes en &îtuûtion dé
handicap mental ou physique, des personnes soùfficmt de troîïbks
psychiques ou ^e Iroitbîes du comportement)

association vaîwsawe des travaiîîevrs socîctwç (ÂVÂLTS), par son
wésîdenîM. Nîcoîas ÎOFFOL, case postcîïe 2014, 1950 Sîon
m, 0272034923/î}resîdence^£fvaîts.ch

E>our les autorités de proteptîon du Vaîaîs cenîraî et du Sas'Vaîaîs
1)rînoîpaîeme,nt Hûut-Vaîctîs des coîîtacts sont en cours.

m3"20î6 ' .

région Valais centrât ; "^ voir lîste jamexéç

^égtonBas-Valais : "^ vofr liste annexée

tégion Haufc-Vataîs :. -^ Vdir liste annexée

/ Le trwaïîlew social înfervîent ûu sein de Vaytûfîté de profectîw .sw
appel de ceîîe'ûl doms un cas parfîQUÎîef (art. 14 aL 4LA.CCS) ou seul

• svr fîéUgaîîon du présîdent de VautQrtté ^ profecfîon (art 112 al 4
LÂCCS}, p. ex. poifr donner au cîiratévr ou au tuteur, les înstructîoïîs^
les cofîseifs ou 'le sQutîen dont U a besoînpovr accompîîr ses tâches.

/ £e prêsîâent de l'autorîté de protection doit prenàrç un confact féîé"
phwicpfç préakbk et obtwîr Vaceord prêaîûbîe au travaiîleur socîcfî
{Séfonctîonner comme wsesswrpovr k cas proposé (examen de Vindé-
penclcmee). ' . ^ .•/ .

/ .Une copie complète ^ âossîey doîï être remîse au travûïiîeur sociaî
dans Ses weîUeurs délais ou ceîu^ài peut être invîfé à en prenà'e
ûonnaîssanc^ auprès de î'auforîfé deproteïstîw. •

7 l ff date et î'hewe de chaque séance âoît êtr^ arrêtée avea Vûûcord du.
ïrwaïîîeîfrsoçîûi _

Le twîfHËS/ESpour le suivi des 4tu^iQtîts es f- appîîqnépar maîûgie.
Forfaif as Fr, 75.-//ïwre sans TM pow î'exismen du dôs&î^ îa
rédaction d'wî-fap^or^ d'wprojet de âéoîsîon et cour ïes déïibêrQfÏOîïS.
Enws, ïes Sébwrs pouTfûnf êtfe facturés à knteeût effec^ffffûîs àe
transport publie ou 70 ce/î fîmes ïs î^îométrQ pour le véhicuîeprîyé}.

Pour ia commune/ Association de communes

de_

Le Président: Le Si

Lieu et date:

Pour PÀssocîatîpn vâlaîsanne dçs travaiiïe^rascy^ux :

Le Président : Nîcoias Toffôl \ <S>\

Lîeuefdato: SÎOU^ l S? t<&-C>^ -2^>0
Sion,Jel2m&}20H/BPo/Io

03D021020199995S[1] il
i;



^associa tion valQisonne
des travail.teurs sociaux

Assesseurs travailleurs sociaux s

RACHELÂBBET
RuedeBottire17
3960 Sierre

Educatrice sociale à la crèche de l'Europe de Sierre

FRANCK CARRUZZO
Rue Albert ChavazHB
1965 Granois (Savièse)

Maître socio-professionnel aux Ateliers Saint-Hubert de Oranges

LÉO CASSER
Rue de Chelin 113
3978Flanthey

Maître socio-professionnel à la SUVA à Sion

NICOLAS TOFFOL
Rue de PIatta 2
1950 Sion .

Responsable de centre à la FOVAHM, Sion

Président de l'avalts :

JEAN-DANIEL NANÔHEN
Ruelle du Parc à Moutons 3
3966 Chalais

Etat au 25 octobre 2016

01D02102019914840



convention-cadre pour l'engagemenf des assesseurs spécialistes

Assesseur flducialre

auprès de l'autorité de protection de l'onfanf et de l'adulte

Domaine d» spécïallaafton s

Commune / Association dû
communes î

Associations partenaïrôB î

Zono d'actïvlté s

Période d'actîvlté :

Uate dM pTaonnw acceptant de
fonctionner comme aiwwurs
fiductshwi;

Jîem : Chacune des personnes fîgurant sur la
liste annexée est yivïseur agréé et a'été formé
QU fïouvew dwit (cours COPMA env. 3
Jwtrs) . .

M&daïltés tfangagement :

Tarifs

Gestîonftduciaïre des biens, cùmpfabilité

Fïdttcîûfre\Sutsse -Section VaÎQiSi parsonprésîdent
M Phiîfppô îîODUITPHRFiducWe SA
Rue MQîsw-de-Commîme 20 -Cnsepostnk 325 - 1926Fuîîy

Chambre jîducîûîre^ Chambre suisse des experts cowptables, fiduûîwfes ef/ïscawc,
Ordre vahîSw. par son président. M RohtîdSguaraîlf
c/o PHôew.aïerhoîiseCûûpers SA, Place dft Midi 4Q, ÎW Shn

Powks mïfôrîtés depyoî^fîôn du Yalaîs àenfwï. du Bas'-Vàîaîs et du Hattf-Yaîafs

20J3-20l6renoweWe facitement de 4 ans en 4 uns .

Région Vaîc^s eentrd : ^ voîr îîsïe onnexêe

Région Bcs'Vtîfàs : *s^ voîrïisté wnexée

Région HCÙÎ-YÀCSS: ^ vûîrîists amexée

a/ Lf<fssessew fldwîaire peut intervenir QU seïn de Ïf€futorîié de protsctiw sur
appel de ceîïe-cî (Ïans vn'ws partîcuîîer ou swîsur dfUga^on ^ président ^
l'Wffonîé de protection, p. ex, pour îa vêrifîcathh préalable des comptes et des
rapports adressés à lfû«torîté deproïectîon. '

b/ Le président de l'autorité de pwfeàtton doit prendre un cwfwl tiîéphonfque
préalable et obtenir l'occord préalabte de l'asses&eur Jîdueîaîfe <îe fonctionner
'pour h cas proposé (eswmen ^ ÏWépefidaM^

&/ Une copîe ccmplète du dossîer doît être remise à î'ûss6sseurfiducïaîre dans îes
mcîîleufsdélûîs.

d/ La flate e f. Vhewe de chaque séwce doit être arrêfée weu Vaccwd <fc
ltassessçurfic(wiQiFe. .

?/ U délai àe Ir^Sïemenf est d'au ï}îinîmum ÏM mois el de iroîs moîs au màxînîm,
dès réception despîèces udfe^ U âêî<d àe traîtement peut être prQÎongê ww
îtftccûrd^ïtMtorité(îeprotectiw, .. ' • '

f/ Lfa5sessew.fiducîûîre peut réclamer auprès de Vauforîté fe versement d'une

proyîsiwpçiwses honorpîres. __;___^_

Forfait defr. Î50.-/hewe sans TVA pour l'examen du dossier, îa rêdactîw dtun
rapport, dfwt projet de décîsiûn et pour les délibêrfttlons.
En sus, les àêbours pourront êtrefaQturés à lew coût effçctif (frais dç tywîsport
publie ou 70 centimes le fcihmèfrepourk véhicule privé),

Pour la commune/Association de communM

de _L
Le Président :

•Ueu et date: .

Le Secrétaîre :

^. /.Pour Fiducîàir<|SuIsse -

U Ptisîdenl : Philippe Roduît

LéSeçrêtoîrè î/effn-Laurenï Vàïîokon

Chambre fîducîâîre, Chambre îuîsse des experts comp(ablei,

ïïducîaîres et fiscaux» Ordre v^Utîan

Le P^sîdent : RûïwdSquaraUi

Le Seçrétaîre : Stépïiane Jacqwî

BF0ÎQ.05.20IÎ

Assesseurs fid. cûnvcntîûtKàdr^.doc

Ueucî^ate: ^Qfc^ 2-S ,0(»'S^l\



FIDUCtAtRE
<ps

SUISSE , CHAV.BRE^FlDUCîAiRE
LISTE DES ASSESSEURS FIDUCIAIRES

Nom

Bas-Valais

Forré
Devènes
Rodu'rt
Chappot
Coutaz
Dinî
Pellouchoud .
Tomay
Genîltoud
Martéthoz
Morisod
Richoz

Prénom

Bastien
Régis
Philippe
Xavier
Lionel
Philippe
Daniel
Louis.

Dominique
Jacques
Sébastien
Philippe

Valais-Central
Cordonîer
Cordonîer
Briguet
Perruchoud
Tschopp
Actis
Berthoiet
Chabbey
Dayer
Gennani©r
Kaufrnann
Luyet
Marquis

. Nançoz

Pouly

Haut-Valais
CIausen
Ritz

Denis.
Chh'stophe
Alain
Jean-Yves

Louis
Cyril
Christophe
Bernard
José
Sébastien
André.
Christian
Stéphane
Claude

. Michel

Urs
PeterAnton

Agrém- ASR

Expert-révteeur agréé
Dîpert-réviseur agréé .
Expert-révîseur agréé
Expert-réviseur agréé
Révîseur agréé
Expert-révîseur agréé
Expert-rèviseur agréé
Réviseur agréé
Réviseur agréé
Expert-réviseur agréé
Ré^seur agréé
Réviseur agréé

Expert-réviseur agréé .
Expert-réviseur agréé
Réviseur agréé
Expert-réviseur agréé
Expert-réweur agréé
Réwseur agréé
Éxpert-révîseur agréé
Bspert-révîseur agréé
Bqpert-réviseur agréé
Expert-réw'seur agréé
Révîseur agréé
Bîpert-réviseur agréé
Expert-révîseur agréé
Expert-réweur agréé
Expert-réviseur agréé

Expçrt-réviseur agréé
Révîseyr agréé

Fiduclaire

Baker & Norton Fidudaîre SA
PHRFiducîaîreSA
Fîdudaire Dimî & Chappot SA
NofivalSA
Rdtfta'aire Dînî & Chappdt SA
Octodure Consulting SA
Fiducîaîre de FEntremont SA
BucofiSA
Fiducîaire Loewensbeig SA
KunzteSA
RîgoIetSA

Fiducîaîre de Crans-Montana SA
Fiduciaîre de Crans-Montana SA
Régie AntiHe Fidusîerre SA
ConsuftecFidudaireSA .
Rduciaire Compta-Conseïïs
Rduciaîre Actîs SA
RducîaireActîsSA .
NofivalSA •
Dafieo Fîducîaîre SA
RFFFiducîaîrcSA
Fîdudaîre KauftnarmSàri
FMuciaireRDLSA
Fjdudaire Rhodanienne SA
SOF Révision SA
FîdudaircActîsSA

CIausen Treuhand AG
Beratung, Planung und Treuhand

Charrat
Fully
Fully ,
Martigny
Marttgny

•Martîgny
Martîgny
Orsîères
St-Maurice
Massongex
Monthey
Monthey

•Crans-Montana

Crans-Montana
Sîerre
Sierre
Sierré
Sîon
Sîon
Sion
Sion
Sîon
Sîon
Sîon
Sîon
Sion
Sîon

Vîsp
yisp

0277221652
0244724340
0277462954
027 722 ©481
0277224757
0277226481
0277235776
0277832233
0244853014
0244680150
024473:7305
0244757007

0274814284
0274814284
0274522323
0274568484
0274522828
0273272277
0273272277
027 327 30 3(ï
0273213435
0795022689
0273213778
0273221326
0273222165
0273220555
0273272277

0299224499
0279481550

E-mail

forre.bastien@saxon.ch
reg5s.devenes@baker-norton.ch
philippe.roduft@phrfiduciaire.ch
xchappot@dinw;happotch
nonel.coutaz@ncrfival.ch
pdînî@dini-chappotch
octoctureconsulting@mycable.ch
Iouîstornay@fîdlu-entremontch .
d.genilloud@bucofi.ch
Jacques@ger-home.ch
sebastien@kunzle.ch
phiRppe.richoz@rigoIet.ch

fcm.sa@vtocnet.ch
chnscordonier@vbc.ch
înfo@regîe-fidusierre.ch
]ean-yves,perruchoud@bluewin.ch
info@compta-conseils.ch
acfis@fidactis.ch
aGtis@fîdactîs.ch
bemard.chabbey@nofival.ch
dafico@netplus.ch
rff@netplu$.ch
ak@fiduciaire-kaufmann.ch
info@fidl.ch
stephane.marquis@firho.ch
sîon@scRd.ch
actis@fidactis.ch

clausen@rhone.ch
peter.ntz@bpt.ch

. 25.08.201-1


